
CONFERENCE DE PRESSE du 09/04/15

Les priorités

→ L'éducation prioritaire : 7 créations

→ Les secteurs particuliers : 8 créations

→ La scolarisation des moins de 3 ans en éducation prioritaire et en secteur particulier : 3 créations

→ Le remplacement : 8 postes supplémentaires

→ Les écoles rurales et de montagne : 42 fermetures évitées

→ La direction d'école : 2 ETP supplémentaires

→ L'ASH (Adaptation et Scolarisation des élèves Handicapés) et les RASED (Réseaux d'Aides 
Spécialisées au Élèves en Difficulté) : 4 postes supplémentaires

- Attribution d'un emploi de Maître Référent

- Réserve à l'attribution d'un emploi spécialisé pour la création d'une unité d'enseignement 
maternelle (enfants porteurs d'autisme) : EM L'Arlequin Cran-Gevrier

-  Attribution d'un emploi de RASED option E aux Houches EP

 - Attribution d'un emploi de RASED option E à Scionzier EE



Les mesures de carte scolaire

40 ouvertures de classe + 2 RASED
8 postes de remplacement
18 fermetures
16 blocages
20 nouvelles ouvertures en juin et en septembre

OUVERTURES DE CLASSES OU DE POSTES (25)

Élémentaires (18)

ANNEMASSE Camille Claudel EP (2) 3ème et 4ème élémentaires
ANNEMASSE La Fontaine EE 17ème élémentaire (REP)
ANNEMASSE Les Hutins EE 15ème élémentaire (REP)
AYZE Lucie Aubrac EE 6ème élémentaire
BEAUMONT Beaupré EE 8ème élémentaire
LE BIOT EP 3ème élémentaire
MARLIOZ EP 4ème élémentaire
MEYTHET Cotfa EE 10ème élémentaire
REIGNIER Commune
RUMILLY Joseph Béard EP 6ème élémentaire  (SECTEUR PARTICULIER)
RUMILLY René Darmet EE 14ème élémentaire (SECTEUR PARTICULIER)
SAINT JULIEN Prés de La Fontaine EP7ème élémentaire
SCIEZ Buclines EP 8ème élémentaire
SILLINGY Chaumontet EP 3ème élémentaire
THONON Létroz EP 6ème élémentaire
THYEZ Charmilles EP 9ème élémentaire
VETRAZ-MONTHOUX Petit Prince EP 7ème élémentaire

Maternelles (8)

ANNEMASSE La Fontaine EM 10ème maternelle (REP)
LES VILLARDS-SUR-THONES EE 1ere maternelle

 NANGY EP 3ème maternelle
RUMILLY Commune (SECTEUR PARTICULIER)
SAINT JULIEN-EN-GENEVOIS F. Buloz EP 8ème maternelle (SECTEUR PARTICULIER)
SEYNOD Jonchère EP Scolarisation – 3 ans (SECTEUR PARTICULIER)
THYEZ Charmilles EP 8ème maternelle
VALLEIRY Les Primevères EP 7ème maternelle

RESERVES A L'ATTRIBUTION (14)

ANNECY Commune Élémentaire ou scolarisation – 3 ans
(SECTEUR PARTICULIER)

ANNEMASSE Commune (REP)
COPPONNEX EP 4ème élémentaire
CRAN GEVRIER Vallon EM Scolarisation – 3 ans (SECTEUR PARTICULIER)
CUVAT EP 5ème élémentaire
CLUSES Commune (2) (REP)
POISY Chef Lieu EE 12ème élémentaire
PRINGY Commune
SALES EM 3ème maternelle
THONES A. Thurin EP 8ème maternelle
THONON Commune (SECTEUR PARTICULIER)
VERS EP 3ème élémentaire
SCIONZIER EE 25ème élémentaire (REP)



FERMETURES DE CLASSES OU DE POSTES (18)

Élémentaires (11)

BASSY EE 2ème élémentaire
CORNIER EP 5ème élémentaire
DESINGY EP 3ème élémentaire
HERY-SUR-ALBY Simone Veil EE 3ème élémentaire
MARCELLAZ EE 3ème élémentaire
MEGEVETTE EP 3ème élémentaire
NEYDENS EP 5ème élémentaire
SAINT JORIOZ Village école EE 12ème élémentaire
SILLINGY Chef Lieu EE 9ème élémentaire
TANINGES Mélan EP 10ème élémentaire
VEIGY-FONCENEX EP 8ème élémentaire

Maternelles (7)

CLUSES Laurent Molliex EM 7ème maternelle
CRAN-GEVRIER L'Arlequin EM 4ème maternelle
PASSY Plateau d'Assy EP 3ème maternelle
SALLANCHES Jules Ferry EP  4ème maternelle
SEYNOD Vieugy EP 6ème maternelle
THORENS EM 4ème maternelle
VEYRIER-DU-LAC Alice Deléan EM 3ème maternelle

BLOCAGES AU RETRAIT (16)

ABONDANCE EP 4ème élémentaire
ALLONZIER EE 6ème élémentaire
BRIZON EP 1ere maternelle
CERVENS EE 4ème élémentaire
CONS STE COLOMBE EP 1ere maternelle
ELOISE La Prairie EP 3ème élémentaire
FAVERGES René Cassin EE 8ème élémentaire
FAVERGES Viuz EP 4ème maternelle
GRUFFY EE 4ème élémentaire
LES CLEFS EP 3ème élémentaire
LOVAGNY EP 4ème élémentaire
MARIGNIER Le Giffre EP 1ere maternelle
MASSINGY EP 4ème élémentaire
MONTMIN EP 2ème élémentaire
SAINT FERREOL EP 3ème élémentaire
SAINT SIGISMOND EP 1ere maternelle

FUSIONS D'ECOLES (6)

Écoles élémentaire et maternelle Carnot à ANNECY en une école primaire à 16 classes
Écoles élémentaire et maternelle de COLLONGES en une école primaire à 9 classes
Écoles élémentaire et maternelle de MAXILLY SUR LEMAN en une école primaire à 5 classes
Écoles élémentaire et maternelle Marlioz à PASSY en une école primaire à 8 classes
Écoles élémentaire et maternelle Prés de La Fontaine à SAINT JULIEN-EN-GENEVOIS en une école 

primaire à 10 classes
Écoles élémentaire et maternelle de VIUZ-LA-CHIESAZ en une école primaire à 5 classes

VOTE CDEN : 10 favorables et 4 abstentions

Les ajustements suivants auront lieu en juin et en septembre 2015.


